St-Nizier du Moucherotte

1170m / 1220m

1 000 habitants

St Nizier du Moucherotte est le village le plus élevé du plateau du Vercors, proposant un panorama exceptionnel sur la vallée de Grenoble. Le territoire de Saint-Nizier-du-Moucherotte  fait partie du Parc naturel régional du Vercors. Il est composé de 5 hameaux : Charvet, Les Michallons, La Chaussère, Rochetière, Les Arcelles.

Véritable porte d'accès du Parc Naturel Régional du Vercors, le village vécut un développement principalement orienté sur le tourisme jusqu'aux années 1970 pour connaître aujourd'hui la situation d'un village urbain de 1000 habitants, lieu de vie plutôt que lié aux activités touristiques. Aujourd'hui, Saint Nizier, tout en affichant sa marque Vercors révélatrice d'une qualité de vie et d'un dessein environnemental, doit composer avec la proximité de Grenoble: préserver sans se renier.

Comme la plupart des responsables de communication des petites communes, le responsable de la communication de Saint Nizier du Moucherotte, M Jean Claude Ragache, a identifié les principales difficultés auxquelles il est confronté :

 - Le manque de moyens humains qui conduit à une surcharge de travail et au non-respect des délais de réalisation

- Beaucoup d'énergie dépensée pour récolter l'information

- Un budget de communication parfois insuffisant

- Le manque d'intérêt des habitants

Il est marqué également par les évolutions liées à l’avènement des nouvelles technologies : création du site Internet, développement des outils de communication comme les panneaux lumineux, les blogs, le E-mailling…

Il a relevé les enjeux de communication suivants :

· Bien segmenter et cibler la population pour une meilleure communication

·  La communication de proximité de fond pour mieux faire connaître, le rôle des collectivités, leurs fonctions et leurs actions à la population

· Créer une interactivité entre la communauté et la population en l’informant rapidement des événements en cours ou à venir.

Dossier 1 : caractériser l'annonceur et son contexte

M Jean-Claude Ragache vous demande d'analyser le contexte de la communication pour la commune au travers des tâches suivantes :



1- A l'aide des résultats de l'étude du CSA, identifier les attentes en matière de supports de communication des différents segments de la population de Saint Nizier


2 - .Compte tenu de votre analyse précédente, proposer de nouvelles solutions de communication à Mr Ragache. 

3 – identifier les précautions d’ordre règlementaire à prendre pour l’envoi régulier de lettres d’information illustrées par courrier électronique. 

Dossier 2 : améliorer la circulation de l'information – suivi d'une action de communication

La commune de Saint Nizier a élaboré un appel d’offre en 2008 pour l’impression de son journal municipal et de ses flyers ou affiches. Elle fait appel à vous pour élaborer son futur appel d’offres.

1 – proposer des critères pour évaluer les différentes propositions commerciales des imprimeurs. 

2 – élaborer un planning pour les trois premiers numéros de la saison 2010 / 2011 de Saint Nizier.com pouvant être remis aux différentes parties prenantes du journal municipal
3 – Analyser le portefeuille annonceur de la mairie de Saint Nizier. 

4 - Proposer des actions de fidélisation pour les annonceurs existants 

Annexe 1 : la commune de Saint Nizier du Moucherotte

St Nizier est une paisible et agréable station familiale été comme hiver. Située à seulement 15 kilomètres de Grenoble, Saint Nizier du Moucherotte recèle une histoire encore brève mais riche.

Située sur le plateau du Vercors, sorte de château fort naturel de 60 km de long sur 30 de large, Saint nizier du Moucherotte est desservi par une route départementale qui relie Grenoble à Lans en Vercors puis Villard de Lans.

Saint Nizier est, depuis longtemps, le « jardin des grenoblois » du fait de sa proximité avec cette agglomération de 400 000 habitants mais aussi par la création de moyens de transport « moderne » dès avant la première guerre mondiale.

En 1893, un projet d’une ligne de Tram desservant Saint Nizier (alors rattaché à la commune de Seyssinet – Pariset) fut déposé au Conseil Général. Devant l’intérêt de cette liaison ferroviaire pour le tourisme, le transport des bestiaux, du lait et des voyageurs, ou l’économie qu’il engendrerait pour l’entretien des routes, le Conseil Général déclare le projet d’intérêt général. 

En 1907, le Maire M. Policand, organisa le premier référendum communal : «Etes-vous partisan du tramway avec les conséquences financières qu’il entraîne, soit 1900 F par an pendant 60 ans pour la garantie d’intérêts, au cas où les recettes de l’exploitation ne couvriraient pas les dépenses ?» Il y eut 104 «oui» contre 77 «non», Seyssinet-Pariset/St Nizier comptait à l’époque 861 habitants dont 159 au village.

En 1911, on inaugure le premier tronçon dans une ambiance de fête et de victoire. A la veille de la guerre, les rails sont posés jusqu’à St Nizier. Finalement en 1920, on inaugure une nouvelle ligne : Grenoble-Villard de Lans.

L’après-guerre verra l’agonie du chemin de fer d’intérêt local. A partir de 1936, le déficit d’exploitation ne cesse d’augmenter. On passe de 1 million de Francs (de l’époque) de déficit en 1945 à 2 millions en 1946, malgré la suppression de certaines navettes. Le verdict est rendu en 1950 : le déclassement du service de tramway est prononcé... La presse titre «La route a vaincu le rail». Depuis le principal moyen d'accès à la commune est la route.

La commune fut fondée en 1929. Elle s'est illustrée lors de la deuxième guerre mondiale. En effet, seules, deux routes permettent d'accéder au Vercors depuis Grenoble, l'une traverse Saint Nizier du Moucherotte.

Suite au débarquement allié du 6 juin 1944, des maquisards hissent un drapeau tricolore à l'entrée du village en signe de rébellion. 250 maquisards tiennent tête aux allemands le 13 juin mais sont débordés le 15 juin. En représailles, une grande partie des habitations du village seront brûlées. Pour cet acte héroïque, la commune se verra décerner la « médaille de la résistance » le 15 octobre 1945 par le général de Gaulle.

Au lendemain de la deuxième guerre mondiale, les grenoblois retrouvent le chemin de Saint Nizier pour pratiquer le ski alpin ou de fond, la randonnée ou simplement respirer l'air pur des montagnes et profiter du panorama exceptionnel proposé depuis le village. 

Balade fort prisée également, le Moucherotte domine à la fois le village et la ville de Grenoble. Le point de vue de son sommet, à 1901 mètres, est si remarquable qu'un notaire eût l'idée d'y construire un hôtel de luxe en 1959. Desservie par un téléférique, l'ermitage accueillera des célébrités de l'époque comme Brigitte Bardot.  Cependant, ce téléférique s’avéra incapable de fonctionner par grand vent. Nombre de clients se trouvèrent bloqués pour plusieurs jours. D'autres clients oubliaient de payer. L'hôtel ferma ses portes en 1974. La vaisselle, le mobilier, le linge ne furent pas déménagés : l'hôtel fut pillé. Le téléférique ne fut plus utilisé et rouilla sur pied. Ce furent donc des ruines qui furent définitivement rasées en 2001.

En 1968, Grenoble accueillit les 10èmes Jeux Olympiques d'Hiver.  Avec l'idée de réaliser des images télévisées de sauteurs à skis volant au dessus de Grenoble avec en arrière plan le Mont Blanc, il fut décidé de construire un tremplin de 90 mètres avec toutes les infrastructures nécessaires pour accueillir 70000 spectateurs et journalistes. 280000 m3 de terrassement, des m3 de béton à réchauffer par des résistances électriques, des travaux colossaux avec des techniques modernes furent entrepris pour sa réalisation.

Le choix du site pour des raisons télévisuelles s'avéra désastreux au niveau sportif : manque de neige, vent rendant difficile les sauts,.... mise aux nouvelles normes trop coûteuses. La dernière compétition aura lieu en 1990. Depuis le tremplin se désagrège peu à peu.

Aujourd'hui la commune profite de la croissance économique et de la pression immobilière sur Grenoble pour se développer. 

Annexe 2 : le Conseil Municipal

Lors de la Réunion Publique du 14 mars 2008, ont été élus le Maire et ses adjoints :
Le Maire : Franck Girard-Carrabin
Les adjoints :

· 1er adjoint:Michel André 

· 2e adjoint: Catherine Schuld 

· 3e adjoint: André Guillot

· 4e adjoint: Marie Fayolle 

10 conseillers municipaux

Les services communaux : 4 services, 16 agents
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52 entreprises, commerces, fermes sont implantés à Saint Nizier du Moucherotte dont 5 dans le secteur primaire, 15 dans le secteur secondaire et 32 dans le secteur tertiaire.

La commune accueille 14 associations : 8 en relation avec la nature ou le sport et 6 à vocation culturelle ou d’échanges. 

Annexe 3 : les données INSEE sur Saint Nizier du Moucherotte (base recensement de 2006)

Evolution de la population et densité moyenne

	
	1968
	1975
	1982
	1990
	1999
	2006

	Population de Saint Nizier
	207
	277
	484
	575
	804
	964

	Densité moyenne (hab/km2)
	18,4
	24,6
	43
	51,1
	71,4
	85,6

	Population du canton du Vercors
	1145
	1168
	1503
	1761
	2085
	2364

	Densité moyenne (hab/km2)
	21,8
	22,3
	28,6
	33,5
	39,7
	45


Population par sexe et par âge en 2006

	
	Saint Nizier
	Canton du Vercors

	
	hommes
	femmes
	hommes
	femmes

	ensemble
	490
	474
	1218
	1147

	0 à 14 ans
	129
	110
	288
	258

	15 à 29 ans
	61
	67
	182
	158

	30 à 44 ans
	114
	131
	294
	295

	45 à 59 ans
	119
	105
	256
	266

	60 à 74 ans
	55
	46
	141
	111

	75 à 89 ans
	11
	16
	51
	51

	90 ans ou plus
	0
	0
	5
	7

	
	
	
	
	

	0 à 19 ans
	153
	138
	362
	311

	20 à 64 ans
	297
	298
	723
	724

	65 ans ou plus
	40
	38
	132
	112


Population de 15 à 64 ans par activité

	
	Saint Nizier
	canton

	
	Ensemble

651
	Hommes

332
	Femmes

319
	Ensemble

1668
	Hommes

847
	Femmes

821

	Taux d'activité
	80,8
	84,5
	77,2
	77,8
	80,9
	74,6

	Taux d'emploi
	77,7
	82,1
	73,4
	73,1
	77,2
	68,8

	Taux de chômage
	3,8
	2,8
	4,9
	6,1
	4,5
	7,8

	Taux d'inactivité
	19,2
	15,5
	22,8
	22,2
	19,1
	25,4

	Dont étudiants
	7,7
	7,1

	Dont retraités ou pré-retraités
	7,1
	8,1

	Autres inactifs
	4,4
	7


Niveau de diplôme de la population

	
	Saint Nizier
	Canton

	
	Ensemble

651
	Hommes

332
	Femmes

319
	Ensemble

1668
	Hommes

847
	Femmes

821

	Aucun diplôme
	5,1
	5,5
	4,8
	14,8
	16,9
	12,6

	Certificat d'études
	4,7
	4,9
	4,5
	10,6
	8,7
	12,6

	bepc
	4
	4
	3,9
	4,3
	3,1
	5,5

	CAP ou BEP
	16,9
	17,8
	15,9
	26,3
	31
	21,5

	BAC ou brevet professionnel
	17
	17,5
	16,5
	16,4
	16,1
	16,8

	Bac + 2
	18,2
	14,1
	22,5
	14,2
	11,2
	17,3

	> bac +2
	34,2
	36,2
	32
	13,4
	13
	13,8


On considère qu’une personne à « bac + 2 » ou plus, fait partie des CSP+, en deçà des CSP-. 

Ancienneté d'emménagement des ménages en 2006

	
	< 2 ans
	2 à 4 ans
	5 à 9 ans
	10 à 19 ans
	20 à 29 ans
	> 30 ans

	Saint Nizier
	15
	22
	18,4
	25,4
	10,6
	8,5

	Canton
	9,2
	18,6
	17
	21
	16,2
	18


Annexe 4 : Baromètre CSA – id communes – CapCom Les français et la communication locale.

L’évolution et la multiplication des pratiques et supports dans la diffusion de l’information interroge tous les communicants publics, et tout particulièrement aujourd’hui les équipes en charge de la communication dans les différentes strates territoriales (commune, intercommunalité, département, région).

Ces évolutions nécessitent plus que par le passé de répondre à un certain nombre de questions :

· Comment toucher les habitants ?

· Au moyen de quels médias?

· Pour quels types de messages (pratiques, culturels, sociaux, politiques…) ?

· Quelle place pour les supports papier traditionnels (journaux et magazines distribués dans les boîtes à lettres), face aux possibilités offertes par les sites Internet ? 

· Quelles perspectives pour les modes interactifs et communautaires (blogs, plateformes, FAQ…) ?

· Comment fournir une information pertinente, utile, qui fidélise et ouvre sur d’autres champs de communication ?

L’Institut d’études CSA et l’Agence IDcommunes mènent au quotidien sur ces questions des réflexions parallèles au travers de leurs compétences complémentaires (études, conseil et production à l’usage de clients territoriaux). Afin d’analyser la perception qu’ont les Français de la communication des collectivités locales, d’en suivre les pratiques, et d’en mesurer l’impact, ils lancent conjointement une étude de référence barométrique auprès des Français sur la communication locale.

Méthodologie :

· Enquête exclusive CSA / IDcommunes réalisée par téléphone les 5 et 6 mai 2009 au domicile des personnes interviewés.

· Echantillon national représentatif de 1005 personnes âgées de 18 ans et plus, constitué d’après la méthode des quotas (sexe, âge, profession du chef de ménage), après stratification par région et taille d’agglomération.

Cette étude constitue la première vague d’un Baromètre, destiné à être répété régulièrement.

Q1 : « Dites-moi si vous êtes très intéressé, plutôt intéressé, plutôt pas intéressé ou pas du tout intéressé par.... ? »

	En %
	très intéressé
	plutôt intéressé
	plutôt pas intéressé
	pas du tout intéressé

	Actualité régionale
	26
	51
	13
	10

	Actualité communale
	30
	44
	11
	14

	Actualité départementale
	22
	49
	16
	13


Les catégories se déclarant plus intéressées que la moyenne :

· les 50 ans et plus

· les salariés du secteur public

· les sympathisants de gauche

· les ruraux

· les habitants de Province

• Les catégories se déclarant moins intéressées que la moyenne :

· les moins de 30 ans

· les ouvriers

· les sympathisants de droite

· les habitants de banlieue

· les habitants d’Ile de France

Q2 : « estimez-vous très important, plutôt important, plutôt pas important ou pas du tout important d'être informé de l'action ... ? » 

	En %
	très important
	plutôt important
	 plutôt pas important
	pas du tout important

	De votre commune
	57
	36
	4
	3

	De votre intercommunalité
	43
	42
	8
	6


•Les catégories accordant plus d’importance que la moyenne à la communication locale :

· les sympathisants de gauche

· les CSP +

•Les catégories accordant moins d’importance que la moyenne à la communication locale :

· les moins de 30 ans

· les sympathisants de droite

· les sans préférence partisane

Q3 : « Pour vous informer sur la vie locale utilisez-vous souvent ou de temps en temps …. ? »

	En %
	Ensemble des français 
	Moins de 30 ans
	De 30 à 49 ans
	50 ans ou plus
	Communes rurales
	CSP +
	CSP -

	La lettre d'information, le bulletin ou magazine de votre commune, diffusé dans votre boite aux lettres ou dans des lieux de passage
	89
	74
	92
	94
	93
	90
	89

	Les chaînes de télévision régionales ou locales 
	88
	88
	84
	91
	88
	80
	92

	Les échanges avec les habitants, le bouche à oreille
	85
	85
	89
	81
	90
	86
	86

	Les événements locaux : fêtes, forums, salons,...
	73
	72
	73
	74
	80
	80
	74

	La presse gratuite distribuée dans la rue ou chez les commerçants
	70
	72
	73
	66
	72
	65
	78

	l'affichage
	66
	67
	68
	63
	74
	70
	65

	Les radios régionales et locales
	62
	56
	64
	64
	72
	59
	63

	Les dépliants touristiques
	62
	47
	62
	68
	74
	56
	66

	La presse régionale vendue en kiosque ou sur abonnement
	52
	48
	50
	56
	59
	57
	47

	Les échanges directs avec les élus
	44
	25
	46
	51
	64
	48
	42

	Des sites Internet autres que ceux de votre commune, intercommunalité, département ou région
	41
	57
	48
	27
	40
	55
	44

	Le site internet de votre commune
	37
	46
	48
	26
	36
	54
	37

	Des réunions publiques
	35
	18
	37
	41
	42
	40
	30

	Des blogs des réseaux sociaux sur Internet
	23
	43
	24
	13
	21
	33
	23


Q4 : « Voici une liste de sujet se rapportant à la vie locale. Pour chacun, estimez-vous que vous disposez d'une information tout à fait suffisante, plutôt suffisante, plutôt insuffisante ou tout à fait insuffisante par rapport à vos besoins d'informations ? »

	
	Tout à fait suffisante
	Plutôt suffisante
	Plutôt insuffisante
	Toutà fait insuffisante
	N'a pas besoin 

	La vie culturelle, les loisirs, les sorties
	24
	52
	15
	6
	5

	La vie associative et les initiatives locales des habitants
	17
	48
	19
	9
	6

	Les informations pratiques sur les services publics : conditions d'accès aux prestations, adresses, horaires....
	14
	46
	25
	9
	3

	L'action sociale, la solidarité, la santé
	14
	47
	25
	10
	3

	Les opérations d'aménagement, les travaux du territoire
	14
	46
	24
	10
	5

	L'information sur le territoire : histoire, patrimoine, géographie
	15
	44
	26
	8
	6

	La vie politique locale, les actions des élus, les débats
	14
	45
	22
	10
	8

	Les grands projets du territoire : transports, logement, action sociale, développement économique
	12
	44
	29
	9
	5

	L'éducation et les activités extra-scolaires
	16
	39
	18
	7
	18

	Les actions locales en faveur de l'environnement
	13
	41
	28
	12
	5

	La vie économique locale, les entreprises, le commerce et l'emploi
	10
	43
	28
	13
	4

	Le budget, les dépenses publiques
	11
	36
	30
	15
	6

	Les services administratifs en ligne, les téléprocédures
	13
	32
	26
	12
	11

	La démocratie participative, les conseils de quartier, les réunions publiques
	11
	32
	29
	17
	9

	Le fonctionnement, la répartition des rôles entre les différentes collectivités territoriales
	10
	33
	31
	15
	8


• Ceux qui font davantage état d’un manque d’information sont ceux qui déclarent un usage moindre des modes d’information émis par les collectivités, à savoir :

·  Les moins de 30 ans

· Les salariés du privé.

• Plus spécifiquement :

· Les 30-39 ans déclarent davantage un défaut d’information sur les services publics et l’action sociale ;

· Les peu ou pas diplômés se sentent démunis en ce qui concerne la vie économique et la vie politique ;

• Ceux qui ont en général le sentiment de disposer d’une information suffisante sont au contraire ceux qui utilisent le plus les modes d’information émis par les collectivités, à savoir :

·  Les 50 ans et plus (sauf en ce qui concerne les services en ligne).

· Les salariés du secteur public.

• Plus spécifiquement :

· Les catégories supérieures se sentent davantage informées que la moyenne sur la vie culturelle et les grands projets de territoire ;

· Les 30-49 ans se sentent bien informés sur les questions scolaire ;

· Les ruraux déclarent davantage disposer de suffisamment d’informations sur la vie associative locale.


Q5 : « Voici des supports ou actions de communication que l'on pourrait développer pour favoriser l'information locale. Dans quelle mesure seriez-vous personnellement intéressé par chacun d'entre eux ? »

	
	Très intéressé
	Plutôt intéressé
	Plutôt pas intéressé
	Pas du tout intéressé

	Les journaux, les magazines diffusés par la commune
	29
	53
	8
	10

	Des guides pratiques sur papier répertoriant les services publics
	28
	49
	9
	14

	Le site internet de votre commune
	21
	38
	13
	26

	Un blog tenu par un élu consacré à la commune
	14
	38
	14
	32

	Des vidéos, des web TV des supports audiovisuels
	12
	34
	19
	34

	Des réunions publiques
	10
	36
	23
	30

	Une lettre d'information envoyée par e-mail
	16
	30
	17
	36

	Une communauté en ligne d'échanges entre les habitants, les associations de type Facebook
	9
	31
	22
	35

	Des informations envoyées sur les téléphones mobiles par la commune
	5
	15
	21
	58


·  Les jeunes de moins de 30 ans sont davantage intéressés que la moyenne par le développement des modes d’information liées aux nouvelles technologies (sites Internet locaux, blogs d’élus, lettres d’information par e-mail, communautés en ligne d’échanges, web-TV, informations via les téléphones mobiles). En revanche, les journaux et magazines locaux ainsi que les guides pratiques sur les services publics les intéressent moins.

· Les 30-49 ans se situent plutôt du côté des jeunes de moins de 30 ans en ce qui concerne le développement de l’information via Internet alors que les 50 ans et plus s’opposent à eux en déclarant majoritairement ne pas être intéressés par ces nouveaux modes d’information.

· Les hommes sont davantage intéressés que les femmes par le développement des réunions publiques et des vidéos, web-TV et supports audiovisuels, alors que ces dernières attendent très majoritairement le développement des guides pratiques concernant les services publics (tout comme les 30-49 ans).

· Les membres des catégories supérieures attendent surtout le développement des sites Internet institutionnels et des lettres d’informations par e-mail alors que les membres des catégories populaires sont davantage intéressés par les blogs d’élus, les communautés en ligne et les vidéos, web-TV et supports audiovisuels.

· Les actifs, et plus particulièrement les salariés, sont en règle générale plus intéressés par le développement des modes d’information locale que les inactifs. Le constat est identique pour les plus diplômés par rapport aux moins diplômés. 


Annexe 5 : le magazine local d’informations, Saint Nizier.com

La commune a souhaité s’occuper elle même de la production du journal municipal, entièrement rédigé par les conseillers municipaux. La maquette du journal a été conçue par un graphiste en collaboration avec les conseillers municipaux de la commission communication. Ce graphiste, qui a l’habitude de travailler avec les services de la commune a notamment élaboré une charte graphique que l’on retrouve dans tous les supports de communication communaux.

Pour l’impression de ce journal municipal mais aussi des autres supports de communication, une consultation de plusieurs imprimeurs a été réalisée. La lettre suivante leur a été transmise :
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Saint-Nizier, le 13/05/2008

Objet :
Consultation impression de  divers supports de communication

Monsieur,

La commune de Saint Nizier du Moucherotte a pour objectif la réalisation d'un journal d'information municipal, afin de renforcer l'information des habitants en ce qui concerne la vie de la commune et les activités du conseil municipal. Par ailleurs elle a recours ponctuellement à des supports de communication divers (affichettes, flyers, etc) ou à des réalisations nécessitant une impression.
C'est pourquoi nous vous sollicitons pour des propositions chiffrées concernant cette prestation (Montant forfaitaire ou coût unitaire d'intervention selon la nature du support).

Vous noterez également, afin de prévoir une éventuelle intervention dans votre plan de charge,  que la sortie du premier numéro de notre journal municipal est prévue au lus tard dans la première quinzaine du mois de juin 2008.
Nous vous serions obligés de nous adresser votre réponse pour le 31 mai  2008  12h00, délai de rigueur.

Dans l’attente, nous vous prions de croire, Monsieur, à l’expression de nos salutations distinguées.

Le Maire


 

Franck GIRARD 

CAHIER DES CHARGES

Vos propositions devront être séparées en deux lots distincts :

· un relatif au journal d'information municipal 

· un relatif au reste des supports de communication. 

Ces deux lots sont explicités ci-dessous :

1 / Journal municipal.

· Format A 4 et portrait à partir de formats A3 pliés en deux (chiffrer la façon).

· 6 parutions annuelles

· Entre 4 et 8 pages, soit 48 pages maxi / an

· Texte plus photos 

· Quadrichromie

2 / Divers supports de communication.

Affichettes ou flyers pour événements, divers matériels ou plaquettes initiées par la commune de Saint Nizier du Moucherotte, etc.

Les imprimeurs sollicités sont  :

· Imprimerie Vercors

· Typo Chartreuse

· Belledonne numérique

· Taillefer

Voici répertoriés dans un tableau les réponses des imprimeurs.

	IMPRIMEURS
	Vercors
	Chartreuse
	Belledonne
	taillefer

	JOURNAL
	500 exemplaires
	
	
	

	8 PAGES
	535
	600
	740
	741

	4 PAGES
	295
	
	540
	421

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	AFFICHETTES
	à l'unité
	
	
	

	A3
	0,8
	0,32
	0,68
	0,55

	A4
	
	0,22
	0,4
	0,32

	
	
	
	
	

	TRACTS
	500 exemplaires
	
	
	

	A5
	96
	80
	118
	94,8


Nous avons choisi pour chaque support le moins disant. 

Annexe 6 : compte-rendu de réunion de la commission communication

Participants :

Jean Claude Ragache : responsable de la commission

Franck Girard : maire

Marie Fayolle : adjointe

Gérard Leu : graphiste

Jean-Claude Ragache : alors, nous sommes d’accord. Pour être crédibles auprès des associations et professionnels de la commune, le SaintNizier.com doit comporter 12 pages,  paraitre plus régulièrement et surtout à date fixe.

Marie Fayolle : certes mais, comme ce sont les adjoints (c'est-à-dire nous) qui mettront les magazines dans les boites aux lettres de la commune, nous aurons toujours besoin de 4 à 5 jours pour les distribuer.

Jean-Claude Ragache : oui, il faut en tenir compte si nous voulons que chaque habitant de la commune l’ait en sa possession le 15 tous les bimestres. 

Gérard Leu : pour la mise en page, j’ai vraiment besoin de 6 jours, difficile de faire plus rapidement car souvent les articles sont longs, je dois les retravailler, les images sont trop nombreuses ou au contraire il en manque… Comme en plus, il faut réserver 25% de l’espace à la publicité…

Franck Girard : Pour les délais, n’oubliez pas les 3 jours de relecture par les adjoints et les 5 jours pour l’impression…

Jean-Claude Ragache : attends, attends, moi je veux contrôler tout cela avant l’impression, laisse-moi deux / trois jours… Si on sollicite les associations, je voudrais aussi avoir une semaine pour tout vérifier avant d’envoyer articles et photos à Gérard… 

Marie Fayolle : garde-t-on l’idée d’un thème pour chaque numéro ? Parce que dans ce cas, il faut solliciter les associations ou auteurs longtemps à l’avance (au minimum au numéro d’avant).

Franck Girard : il faut donner les dates de bouclage (c'est-à-dire avant le travail de Gérard) aux associations et leur laisser un mois pour rédiger leur article…

Jean-Claude Ragache : mais on risque de déborder, d’avoir trop d’articles,…

Franck Girard : et si nous leur donnions deux choix d’articles : 

· un article de type agenda avec peu de caractères 

· et un article de fond, plus long, avec un nombre de signes maxi mais pouvant être diffusé plus tardivement selon l’urgence ou l’importance ?

Jean-Claude Ragache : ok cela peut se faire, ils gardent en tête la date de bouclage pour l’agenda et leurs articles de fond doivent nous parvenir un mois avant la date de bouclage.

Franck Girard : si nous sommes d’accord, quand démarre-t-on avec la nouvelle formule ? Pour la rentrée des associations ? Mince, comme elle est le 8 septembre, il faudrait que les habitants l’aient au moins une semaine avant…

Jean-Claude Ragache : cela ferait le numéro suivant pour le 15 novembre, parfait pour les fêtes…  Puis un numéro vers le 15 janvier pour le ski, la neige et le tourisme…, un numéro à la mi-mars et enfin un vers la mi-mai….  Oui, cela peut fonctionner… attention, il faut rapidement prévenir les associations… surtout pour le numéro de septembre.

Marie Fayolle : au fait, les associations se plaignent de ce que le journal ne soit disponible que dans les boites aux lettres des habitants de la commune, ils aimeraient bien en avoir un exemplaire également.

Franck Girard : oui, c’est à voir, un dépôt en mairie peut-être ?

Annexe 7 : les tarifs et les recettes publicitaires du journal municipal en 2009 
La commune de Saint Nizier du Moucherotte commerciale des encarts publicitaires selon la grille tarifaire suivante. Ces tarifs sont HT et nets (pas de TVA pour les communes) pour une insertion en quadrichromie dans un exemplaire du journal municipal.

	 
	Pages Intérieures
	2ème  et 3ème de couverture
	4ème de couverture
	Recettes annuelles en 2009
	Nombre d’annonces vendues

	1/16 
	32,5
	
	
	2185,00
	68

	1/8 
	52,5
	62,5
	
	4413,50
	76

	1/4 
	67,5
	85
	
	1160,50
	15

	1/2 
	100
	125
	150
	573,00
	5

	1 page 
	167,5
	207,5
	250
	200,00
	1


La commune édite 6 numéros par an ainsi qu’un hors-série dédié aux acteurs de l’économie cantonale.

Mr Jean-Claude Ragache a recensé l’ensemble des acteurs de l’économie cantonale dans le tableau suivant : 

	Type d’activités
	Nombre d’acteurs
	Dont Saint Nizier
	Recettes publicitaires 2009
	Nombre d’annonces achetées

	artisans
	182
	22
	768
	24

	Art et terroir
	31
	2
	512
	8

	Urgences santé
	63
	3
	0
	0

	commerces
	205
	4
	1450
	28

	Hébergement restauration
	138
	4
	1877
	43

	Services 
	130
	10
	426,5
	6

	Loisirs 
	101
	1
	2730,5
	53

	Hors canton
	
	
	768
	3

	Total
	850
	46
	8532
	165


Jusqu’à présent, la commune avait fait le choix de ne pas démarcher les associations (village ou plateau).

LE MAIRE


Franck GIRARD





Services Techniques :


4 agents





Service Administratif


2 agents





Directrice des services


Catherine CHABERT





Service « enfance »


9 agents





Agence Postale /


 Office du Tourisme :


1 agent








